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Le chauffage du local ne sera pas oublte. Cela a une grande
Importance. Des les premiers froids et jusqu'aux derniers, un local
sanitaire doit avoir une temperature de 20 ä 24 degres centigrades.
En effet, en cas de deshabillage d'un blesse, celui-ci ne doit pas
risquer un coup de froid. Or chacun sait que dans ces moments-lä
un blesse a facilement froid; il faut done pouvoir lui donner la cha-
leur que momentanement il ne peut plus se donner lui-meme. Un
peu de cognac sera toujours tenu en reserve pour les cas de syncope,
de refroidissement ou pour servir de cordial.

Le samaritain d'atelier tiendra un contrdle journalier des acci-
dentes qui se sont präsentes ä lui et qu'il a soignes. Outre les noms,
prenoms et fonctions, seront inscrits les causes de l'accident, l'heure
et le jour, ainsi que l'heure des premiers soins donnes. Le diagnostic
sera note de meme que les soins donnes, ceci afin de faciliter une
enquete s'il en est ordonnee une par la suite.

Chaque. seinaine les instruments seront sterilises au moins une
fois, puis passes ä l'alcool, qu'ils aient servi ou non.

Le samaritain sera prudent dans l'emploi de la teinture d'iode,
car bien des personnes ne la supportent pas. A la longue, le detenteur
d'un poste de secours finira par connaitre son monde et saura s'il
peut ioder ou non la plaie de tel ou tel blesse. A defaut de teinture
d'iode il serait bon de posseder de la teinture de Merten, de l'alcool,
voire du mercurochrome. Dans les cas de plaies souillees par le
cambouis, un lavage avec de la benzine rectifiee s'impose. Cependant,
on sera econome dans l'emploi de la benzine, vu son coüt et sa
rarete.

Dans ses relations avec les blesses le samaritain sera trös cir-
conspect. II pesera ses paroles et n'en prononcera aucune qui puisse
6tre mal interpretee et qui puisse demoralises II lui faudra souvenl
conseiller, user de persuasion et toujours chercher ä remonter le
moral d'un blesse. II n'employera aucun mot moqueur et aura une
grande sobriete de gestes. II gardera pour lui les confidences qu'il
aura recues et n'oubliera jamais que dans les moments de depression,
un blesse prendra le samaritain pour un confesseur. II faut alors
savoir lui repondre. Le reconfort des paroles fera souvent autant de
bien que le meilleur des pansements et contribuera au soulagement
de l'accidente. II ne prendra jamais parti dans les discussions qui
s'eleveronl et tiendra toujours le parti du medecin chez lequel aura
6te envoye le blesse. Mais, de toute facon, il faut laisser au blesse le
libre choix de son docteur. Le samaritain devra toujours s'efforcer de
persuader le blesse que le medecin, contre lequel il est peut-etre
prevenu, a fait tout son possible lors des soins qui lui ont ete donites
une precedente fois mais dont il n'avait pas ete content.

Chaque fois qu'il le jugera necessaire et meme si le blesse semble
pouvoir marcher, le samaritain l'accompagnera chez lui ou chez le
medecin. Bien souvent des scenes ties penibles pour le samaritain se

passent au domicile du blesse. Dans ce cas il aura un double röle ä

remplir, il lui faudra calmer les proches du blesse epouvantes par
son arrivee inopinee et prendre sur lui de deshabiller le malade et
de le coucher apres lui avoir donne quelques soins de proprete.
Tres souvent dans ces moments, l'epouse d'un accidente ou sa mere
sont incapables de seconder le samaritain. II est meme parfois necessaire

de les soigner ä cause de la peur et de l'emotion qu'elles ont
ressenties. II faudra calmer les enfants, preparer le lit, chauffer
l'eau, faire tout ce qui est necessaire en lieu et place des parents
momentanement incapables de faire un gesle coherent. Les
recriminations contre l'employeur soi-disant fautif seront öcoulees, puis
par des paroles pleines da propos on remettra les choses au point
et on calmera les excites. Le bon sens inne du samaritain lui indi-
quera les paroles ä prononcer dans de tels cas.

Lorsqu'un blessö doit ötre evacue sur un hopital ou chez un
medecin, ceux-ci seront toujours avises par telephone, afin qu'ils
soient prets ä recevoir le blesse et qu'ils puissent eventuellement
donner leurs ordres et eviter de grandes pertes de temps. Les blesses
seront evacues a pied, ou, s'ils doivent etre dans une position cou-
chee, en automobile ou par voiturette. Ces transports se feront
toujours discretement, afin de ne pas exposer les accidentes aux yeux
des curieux.

Sitöt aprös avoir ete utilise, le local sanitaire sera remis en ordre,
de facon ä pouvoir etre pret en cas de nouvel accident.

Ajoutons encore qu'au sein d'une entreprise de vaste etendue il
pourra y avoir outre le poste de secours principal, de petits postes
mtermediaires destines ä porter secours en cas d'extreme urgence.
Ces postes seront places dans le bureau d'un contremaitre ou dans
tout autre endroit approprie et desservi par du personnel ayant quelques

connaissances des premiers secours ä donner en cas d'accidents.
Au cas oü seul le poste principal est installe, ne pas oublier d'avoir
toujours ä portee de main un petit caisson de secours et un brancard
Ptets a ötre empörtes en cas d'extreme urgence au secours de l'accidente.

Les soins ulterieurs et plus complets seront alors donnes au
Wesse au local sanitaire dans lequel il aura ete transport^.

Dans les usines disposant d'un medecin, e'est ce dernier qui don-
n«ra aux dötenteurs des postes de secours les indications sur l'ante-

nagement de ceux-ci. Les dötenfeurs seuls responsables les antena-
geront avec soins et au plus pres de leur conscience.

Faire son devoir, ne jamais outrepasser ses droits, savoir prendre
des initiatives, inspirer la confiance, seront toujours les regies ä
observer par un samaritain d'usine. Dans tous les cas, le samaritain
sera rendu responsable de l'usage de ces droits. Mais le medecin lui
accordera toujours son appui s'il sait que le samaritain travaille
comme il le doit.

II faut encore qu'un samaritain d'atelier ait la confiance de son
employeur et que ce dernier lui laisse carte blanche dans toutes les
questions qui concernent son activity samaritaine. E. Grieder.

Nachrichten der kantonalen FHD-Verbände

Sektion Ölten
Generalversammlung: Freitag, 26. Februar, 20.00 Uhr, im Hotel

«Schweizerhof» in Ölten. Die erste ordentliche Generalversammlung
nahm unter der vorzüglichen Leitung unserer Präsidentin, FHD Cor-
dier, einen flotten Verlauf. Das Protokoll der Gründungsversammlung
der Sektion Ölten vom 26. September 1942 wurde verlesen und von
den Versammelten genehmigt. In ihrem Jahresbericht gab die
Präsidentin ausführlich Aufschluss über die verschiedenen Uebungen, die
während des letzten Jahres durchgeführt wurden. Die Kassierin, FHD
Walliser, erstattete Bericht über die Jahresrechnung. Als Kassa-
revisorinnen für das Jahr 1943 wurden bestätigt: FHD von Arx Paula
und FHD Studer Ella. FHD Kamber Alice, die technische Leiterin
unserer Sektion, referierte über das Arbeitsprogramm für das neue
Jahr. Der erste Teil der Versammlung endete, wie vorgesehen, um
ca. 21.00 Uhr. Im zweiten Teil folgte ein stündiges Referat, gehalten
von Lt. P. Loosli, Ölten, über «Sinn und Wesen des Luftschutzes».
Eine aufmerksame Hörerschaft folgte seinen überaus interessanten
und lehrreichen Ausführungen. Die Versammlung konnte um 22.15
Uhr geschlossen werden. FHD Siebenmann Elisabeth.

Aus der Tätigkeit der Sektionen
des Schweizerischen Roten Kreuzes

Zweigverein der Bezirke Horgen und Affoltern
Sonntag, 28. März, im Restaurant «Bahnhof» in Bonstetten: 15.00

Uhr: Hauptversammlung; 16.30 Uhr: Oeffentlicher Vortrag von Dr.
F. Braun, med. Direktor der Anstalt für Epileptische in Zürich, über
«Ursachen, Behandlung und Verlauf der Epilepsie». Anschliessend
freies Zusammensein, Lichtbildervorführung «Erinnerungen an die
Landi».

Schweizerischer Samariterbund
Alliance suisse des Samaritains

]flitfeihingen des Verbundssehretariates
Communications du Secretariat general

Resume des Conferences des presidents
2. C. Rapports avec le service sanitaire des gardes locales. L'or-

ganisation du service sanitaire des gardes locales est affaire des me-
decins des arrondissements territoriaux competents. Ghaque locality
doit former un service sanitaire de la garde locale. Dans les villes
et les villages de certaine importance astreints ä la DAP, cette täche
incombe ä l'organisation de la DAP. En cas de guerre, le service
sanitaire des GL de ces localites serait attribuö ä la DAP pour la
renforcer et serait plac6 sous le commandement des organes de 1a

DAP.
Dans certaines localites, n'ayant pas de DAP, on ne forma pas

un service sanitaire special des GL mais on chargea tout simple-

Gazebinden, Idealbinden, Watte,
Uebungsmaterial,Dreiecktücher,
Verbandklammern, Heftpflaster-

Kompressen etc.
liefert Samaritervereinen zu den vorteilhaftesten Preisen
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leichte Schuhe

Vorkriegsqualität garantiert

ment la society de saimaritains de l'endroit de remplir cetle täche
de fa^on autonome. On se conforma de moniere exemplaire ä cetle
demainde Le personnel necessaire fut reorut^ et de nombreuses caves
furent am£nag6es en postes auxiliaires d'une capacity allant jusqu'ä
60 couches. Les communes supporterent une grande partiie des frais
©ccasionnes.

L'inscription pour le service sanitaire des GL est et reste volon-
taire jusqu'ä nouvel avis. Nous esperons cependant que tous les sa-
maritains et samaritaines qui ne seraient pas d6jä incorpores dans
une autre formation s'annonceront pour c.e service. Ces personnes
n'accompliraient du service qu'en cas de guerre et ä leur lieu de
domicile meme ou dans ses environs immediats. Avec un peu de bonne
volonte ceci devrait etre possible partout. 11 est un devoir des soeietes
de samaritains de veiller que les effectifs du service sanitaire des GL
soient completes. Dans plusieurs localites, il est arrive que le
commandant des GL ait declare que toute la section des samaritains
faisait partie d'office de la GL ou que la societe des samaritains
Oail .»ubordonnee ä la GL. Ceci est faux; les commandants de la GL
ne peuvent pas disposer sans autre de toute une societe de
samaritains. lis doivent adresser une demande respective ä nos sections.
Les membres sont absolument libres de se faire incorporer. comme
mentionne plus haut. Celui qui s'est inscrit est naturellement tenu
de prendre part aux exercices prevus. Si les exercices fixes scmblent
£a et lä etre au-dessus de ce qui pent paraitre normal, on voudra
bien s'adresser aux commandants competents. En mainls endroits,
les membres du service sanitaire des GL ont l'obligalion de parti-
ciper aux exercices de la societe locale des samaritains, ce qui evite
naturellement l'organisation speciale d'exereices pour le service
sanitaire des GL. Le perfectionnemenl de l'instruction du personnel
sanitaire des GL dans le domaine sanitaire devrait s'opcrcr en tout
premier lieu au sein des soeietes de samaritains. II serait tout par-
ticulieremcnl utile que ces personnes recoivenl des instructions sur
les dispositions ä prendre lors de maladies contagieuses, conforme-
ment ä la publication du Medecm-chef de la Croix-Rouge parue
dans le numero 39 du periodique La Croix-Rouge du 24 scptembre
1942. publication parue en allemand sculcment. Une entente directe
entre les commandants competents ct les comiles des soeietes de
samaritains ne pent etre que vivemenl recoinmandee.

La formation du personnel sanitaiie des GL doit s'operer, autant
que possible, dans des cours complels de samaritains et selon le
räglement commun de la Croix-Rouge suisse et de l'Alliance suisse
des Samaritains, ceci conformemenl aux directives du Medecin en
chef de l'Aimee. Des cours abreges ne seront organises qu'au pis
aller et seulement si un cours normal ne pent avoir lieu. Nous prions
instamment les membres competents de nos sections de bien vou-
loir agir en consequence. Des cours ä programme reduit sont ties
souvent prescrits par commodite. Personne ne profile d'une «formation

eclair». Ceux qui en souffriraient les premiers seraicnt les blesses

qui viendraient ä tomber entre les mains de tels «sanitaires
Eclairs» de la GL.

U ressort de la discussion qu'en maints endroits, les chefs du
service sanitaire des GL avaient ete clioisis parmi d'anciens soklats
sanitaires ayant fait leur ecole de recrues sanitaire il y a quelque 30
ä 40 ans et qui en outre avaient accompli leurs cours de repetition
obligaloircs, mais qui depuis n'avaienl plus jamais ete commandes
en service et ne laisaient pas non plus pailie d une sociale de
samaritains. 11 va de soi que de telles personnes ne sont pas ä meme
de remplir les conditions qui sont exigees aujourd'hui. Daps de pa-
reils cas, nous recommandons ä nos samaritains de rendre atten-
tifs ä de tels laits les commandants competents des gardes locales
en question. II est tout ä fait normal d'avoir recours ä l'aide de mo-
niteurs ou monitrices de nos soeietes pour former le peisormel sanitaire

des GL, meme si ce personnel enseignant ne peut se l'aire
incorporer dans ce service sanitaire, parce que dejä attribu£ ä une
autre formation de noire armee.
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Quant aux frais occasionn^s par la formation du personnel
sanitaire des GL, nous rappelons seulement qu'ils sont supports par
l'armee. Une facture sera adressfie aux m^decins des arrondisse-
ments territoriaux competents par les commandants de la GL. On
ne calculera cependant que les frais effectifs. II n'est pas admis de

prelever tout simplement une finance de participation au cours de
Fr. 5.— par exemple. En certains endroits, les premiers cours donnas

pour la formation du personnel sanitaire des GL furent gratuits.
Dans d'aulres localites, les communes prirent ä leur charge une
finance d'inscription au cours de Fr. 5.—. Les decomptes doivent
£tre detaill^s et les points suivants pris en consideration:
1° Manuels: Ne sont payes en principe que les manuels pour les

soldats du service de sante. Les faclures concernant l'achat d'au-
tres livres d'enseignement ne sont pas prises en consideration,
mais sont ä payer par les sociOes respeclives ou par les gardes
locales elles-memes.

2° Materiel: Ne facturer que le materiel strictement necessaire.
3° Frais de voyage: Les frais de voyage effectifs sont rcmbours£s

aux instructeurs des cours et aux participants qui doivent utiliser
des moyens de transport publics pour se rendre de leur lieu de.

domicile ä celui du cours. Les billets sont ä joindre aux pieces,
justificatives.

4° Les locaux doivent, dans la mesure du possible, etre mis gratui+
lenient ä disposition par les communes. Les frais de location;:
la lumiere et le chauffage ne seront payes que dans des cas du-,
ment motives.

5° Frais generaux des cours: Pour les coins auxquels participent desi

jiersonnes du service sanitaire des GL et des civils, il ne peut
etre question que d'un remboursement proportionnel au nombre
des participants de la GL.
Les commandants des GL n out aueune automation de disposer

du materiel des soeietes de samaritains. Ce que nous avons
mentionne au chapitre «Rapports avec la defense aerienne passive» est

egalement applicable aux GL. Le materiel des soeietes de saniari-.
tains est destine en tout premier lieu ä servir ä la population civile.
En cas de guerre, le Medecin-chef de la Croix-Rouge a le droit d'en
disposer. Le moment venu, il ne lui sera guere possible d'exerccr ce

droit dans la totalite des cas et e'est alors l'officier sanitaire
competent qui en disposers dans le secteur qui lui est attribue. En outre,
il appartient aux communes de se procurer le materiel sanitaire
necessaire pour les GL. On mentionna entre aulres qu'une societe de

samaritains avail organise une venle ayant rapporte quelques cen-
taincs de francs et perm is de proceder ä 1'installation d'un posle
sanitaire auxiliaire.

11 est cependant ä recommander que nos sections de samaritains
mettent leur materiel d'exercice ä disposition des organisations de

la GL et ceci ä litre gratuil. Ce qui a dejä etc mentionne ä ce sujet au
chapitre «Rapports avec la DAP» est egalement applicable ici.

La question de l'habillcment du personnel sanitaire des GL fut
egalement Iraitce. Jusqu'ä mainlenanl, toules les personnes incor-
poiees ont reeu le brassard federal. Quelques communes ont, de leur
propre chef, delivre un uniforme dont elles ont supporle les frais. II
est prevu de munir le personnel du service sanitaire des GL du
bonnet de police portanl l'insigne de la Croix-Rouge. Le port de la
blouse blanche est ä desirer pour le personnel feminin du service
sanitaire des GL.

II est toul ä fail normal que l'on organise aussi des exercices pour
le personnel sanitaire des GL- Dans une localite d'une certaine im-
poitance, le commandant de la DAP etait persuade qu'il etait auto-
rise ä mobiliser le personnel sanitaire de la GL, personnel qui en

temps de guerre serait place sous les ordres directs de la DAP
pour lui faire subir un cours de repetition de huit jours. Ce projet ne

put etre mis ä execution par manque de dispositions legales relatives.
En fin de compte, quelques samaritaines de la GL. se deciderent
tout de meme ä suivre volontaircment ce cours de repetition. Elles
furent nourries et soldees aux frais de la commune en question. Une
obligation de leur part ne put toutefois pas etre etablie. Les membres
du service sanitaire des GL se sont inscrits uniquement pour le cas
de guerre et pour un temps limile. II ne doit pas se produire que, par
la suite, on rnodifie tout simplement ces conditions. Un tel proced6

pourra avoir pour consequence que plus personne ne voudra s'inscrire
dans de pareilles formations. II faut craindre en outre que, dans de

telles circonstances, les gens ne fr£quentent plus nos cours de
samaritains.

Enfin, nous fumes rendus attentifs au fait qu'un certain nombre
de samaritaines seraient encore disponibles en cas de guerre, samaritaines

qui ne peuvent ou ne veulent pas s'annoncer pour le moment

Tout pour les solns ä donner aux malades
chez le spöclallate

Maison lean Toblep, Bandagisle, Lausanne

Metropole 11. t6l. 2 68 59 Rabals special aux samaritaines



pour des raisons d'ordre familial ou pour d'autres motifs. Dans chaque
localite, on ne peut incorporer dans le service sanitaire des GL.
qu'un nombre restreint et limits de personnes. Dans ce cas, les autres
membres de nos sections de samaritains torment une «reserve de

guerre».
Comme on le sait, en decenibre 1940 dejä, l'Alliance suisse des

Samaritains s'est adressee ä ses sections dans une circulaire en les
priant instamment de creer une organisation d'«Aide en cas de
catastrophes». En certains endroits, les sections de samaritains se char-
g&rent d'assumer les fonctions du service sanitaire des GL au moyen
de leur organisation dejä conslituee. En d'autres endroits, on a etabli
des listes de materiel pour l'improvisation d'infirmeries, materiel qui,
en cas de guerre, pourrait etre cherch6 cbcz les particuliers.

Comme il faul s'attendre en tout temps ä des catastrophes civiles
(catastrophes ferroviaires, gros incendies, avalanches, etc.) ou a des
dpidemies, nous demandons ä nos sections de ne pas supprimer cette
organisation mais au conlraire de la developper, afin d'etre toujours
pretes ä intervenir efficacement lors d'accidents importants.

2° D. Rapports avec le SCF. Comme nous I'a expose le Medecin-
chef de la Croix-Rouge, les dütachements de samaritains des ESM
accusent toujours encore de gros vides. 3000 personnes manquent
actuellement pour atteindre les effectifs prevus. II est un devoir de
tous les membres des comit^s de nos sections de samaritains de faire
de 4a propagande ä chaque occasion qui se presente, c'est-ä-dire
d'encourager nos samaritaines ä bien vouloir s'inscrire pour le SCF,
categoric 10, service de sante, afin de recruter du personel pour les
d^tachements que le Medecin-chef de la Croix-Rouge doit mettre ä la
disposition de l'armee. Jusqu'ä nouvcl avis, rinscription est et reste
volontaire. Cependant, il faut mentionner qu'une fois rinscription
faite. tout volontariat cesse. Les personnes en question doivent alors
se soumetlre aux aulorites militaires compelentes. \

Divers orateurs erairent l'avis que le Conseil federal devrait in-
troduire le service obligatoire aussi pour le personnel feminin. On
disposerait alors de personnes en sufl'isance car il est tres difficile
d'atteindre les effectifs necessaires sur la base du volontariat. Even-
tuellemcnt il serait possible d'inlroduire line obligation limit6e ä la
duree de la mobilisation actuelle. De cette facon, les jeunes filles tra-
vaillanl dans des entreprises industrielles ou leur presence n'est pas
absolument indispensable et meine Celles qui quoique pouvant quit-
ter la maison se sont esquivees jusqu'ä maintenant, seraient prises en
consideration gräce ä de lelles dispositions. Le medecin-chef de la
Croix-Rouge fnt de l'avis qu'il lallait eviter d'inlroduire une telle
obligation; le peuple suisse doit faire preuve de bonne volonte pour
empecher que Ton n'arrivc ä prendre de pareillcs mesures. L'Angle-
terre pent nous servir d'exemple dans ce domainc, si l'on pense que
tout le service auxiliaire feminin a et£ organise sur la base du volontariat.

En toute franchise, certains out cite quelques motifs qui rete-
naient de nonibreuses samaritaines de s'inscrire. Reaucoup elaient de
l'avis que, rinscription etant volontaire, on devail pouvoir se re lirer
en tout temps si les circonslances l'exigeaient. II n'en est lien. Pendant

un certain temps, meine des maitresses de maison ont rencontre
de grosses difficulles pour se liberer du service sanitaire volontaire.
R s'est meine produit que des personnes ayanl consenti ä acconiplir
du service dans un delacliement I'rontiere de la Croix-Rouge, personnes

qui furent gagnees apres maintes difficulles et ä la condition que
le service soil effeetue ä proximile de leur lieu de domicile, furent
incorporees dans un ESM. De tels laits el d autres lautes commises
en service meine (non-execution de la rotation ordonnee au sein des
divers services d'un ESM) ainsi <jne des rivalites entre soeurs et
samaritaines n'ont certes pas encourage d'autres personnes ä s'inscrire,

Des bruits divers ont parfois circule au sujet du moral qui
regnait dans certains ESM ce cpii rendit nos samaritaines suspectes
aux veux de la population et cela bien ä tort. II est vrai qu'il s'est
passe quelques fois des choses qui n'auraient pas du elre, mais il ne
faut pas en imputer la responsabilite ä un seul parti. C'est pour cette
raison qu'il faul s'elever ä tout prix conlre de tels bruits et s'abstenir
de faux jugemcnts.

II fut releve, entre autres, que les samaritaines avaient du exe-
cuter de lourds et longs travaux de nelloyage <|ui auraient pu elre
faits par des hommes. En s'inscrivant jiour le service sanitaire auxiliaire

volontaire, nos samaritaines croyaient avoir ä acconiplir des
tftches d'ordre sanitaire. Tout travail doit etre fait, nous en convenons.
Un service d'höpital exige de nombreux neltoyages. Mais avec de la
bonne volonte, bien des travaux peuvent elre micux repartis. II im-
porte avanl tout que les superieurs lassen! preuve de beaucoup de
comprehension el de tact.

Pourquoi est-il si difficile d'obtenir les inscriptions necessaires?
Les diverses raisons pour lesqucllcs les jeunes filles ne peuvent ou ne
^eulent pas s'inscrire sont souvent d'ordre familial, voire meme aussi
dordre financier. Et puis, de nombreux employeurs ne voient pas
dun bon cei] que le personnel feminin s'inscrive pour ces services.
Les personnes qui s'engagent dans le SCF ne devraient pas craindre
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que l'on resilie leur contrat de travail. En certains endroits, on a
procede ä des reductions de trailement considerables pendant la duree
du service militaire, tout particulierement envers les personnes celi-
bataires. C'est pourquoi, dans plusieurs de ces conferences, le desir
fut exprime que le Medecin-chef de la Croix-Rouge s'adresse aux
employeurs afin d'obtenir d'eux une meilleure comprehension en ce
qui concerne les besoins du SCF. Le Medecin-chef de la Croix-
Rouge repondit qu'une action de ce genre etait en cours, introduite
par le chef de la Section SCF du Conimandement de l'armee. au
terme de laquelle les employeurs etaient pries de ne pas desavan-
tager les SCF qui accomplissaienl Ie.i.s uimgnlhns militaires.

Le Medecin-chef de la Croix-Rouge et ses collaborateurs s'adresse-
rent aux presidents de sections presents leur demandant de bien
vouloir deployer tous leurs efforts afin de completer en lout premier
lieu le personnel des delachements de la Croix-Rouge suisse, partant
du principe qu'il y aurait toujours encore la possibility de recruter du
personnel sur place pour les organisations de la DAP et du service
sanitaire des GL. Malheureusemenl, il est arrive que la DAP recruta
du personnel qui etait dejä incorpore dans un detachement quel-
conque de l'armee. Un tel procede n'est pas du tout admissible.

D'aucuns de nos presidents se plaignirent du fait <]ue les organes
de la DAP avaient exige la remise de listes des membres, voire meme
en menacant de supprimer l'allocation de subventions. Cependant, il
est ä constater que les sections de samaritains ne sont aueunement
lenues de remettre les 1 isles des membres aux organes de la DAP. Par
contre, il est bien entendu que nos sections ont le devoir de soutenir
efficacement les efforts de ces organes. En faisant preuve de bonne
volonte de part el d'autre, il v a toujours moyen d'arriver ä une
entente. II est aussi arrive que des membres furent recrutes de force
par les organes de la DAP qui s'en etaient tenus aux listes delivrees.
Ces membres quitterent ensuile leur section de samaritains. Ce procede
n'encouragea certes pas d'autres personnes ä suivre nos cours de
samaritains ni ä faire par tie de nos sections en qualite de membres
actifs. De nonibreuses personnes qui auraient frequente un cours avec
plaisir s'en abstinrenl, de peur d'etre incorjiorecs d'office dans la I)AP
ou d'avoir des ennuis ä ce sujet. Quant ä cela, nous tenons ä rappeler
ce qui a dejä ete dit au chapitre «Rapports avec la defense aerienne
passive». II n'est pas logique et noil plus satisfaisant que la DAP ait
le droit de recruter du personnel ä volonte, alors que ce droit n'est
pas concede ä l'armee. (A mivreJ

Anzeigen der Samaritervereine
Avis des sections de samaritains

Aarberg. S.-V. Monatsifbung: Dienstag, 30. März, 20.15 Uhr, im
Primarschulhaus. Die Sammlerinnen des Wochenbatzens wollen bitte
ihre Listen mitbringen.

Altstetten-AIbisrieden. S.-V. Nächsten Dienstag, 30. März, 20.00 Uhr,
zweiter Repetitionsabend im Schulhaus Feldblumenstrasse. Montag,

5. April, Beginn des Krankenpflegekurses in Albisrieden. Allen
Mitgliedern, die noch nie einen solchen Kurs besuchten, empfehlen
wir, daran teilzunehmen. Werbt auch dafür im Bekanntenkreis.
Kursgeld Fr. 5.—, Mitglieder Fr. 3.—.
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